
CHASSEURS
       RESPONSABLES

Pour se protéger et protéger les autres
Ayons les bons gestes
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Privilégier les déplacements à une
seule personne par véhicule. 
En cas de transport collectif, 
port du masque  
est fortement recommandé
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A LA  CHASSE
N’échangez pas votre 
matériel. 
(pas de prêt 
de cartouches, de balles…).
Le cas échéant, désinfectez 
avant et après usage

Pour le partage de la venaison, seuls des sacs à usage unique
ou des sacs personnels seront utilisés. Une seule personne
procédera à cette opération, porteuse de gants et 
d’un masque en respectant la distance de protection.

Les gants et les masques doivent être jetés dans une poubelle prévue à cet effet
en partant du local. Pensez à vous laver les mains avant de le quitter et de 
regagner votre domicile. Le local de chasse ainsi que les autres installations
utilisées devront être entièrement nettoyés (surfaces utilisées, poignées de porte,
sol et matériels) après chaque jour de chasse.

On se lave les mains.
Mettre à disposition du gel hydroalcoolique ou du savon de marseille.
Le lavage des mains avec du savon avant et pendant la 
préparation des repas est une mesure essentielle. Ce lavage doit avoir lieu
après tout geste contaminant (après avoir toussé, après s’être mouché, etc.).
Dans le cadre de la convivialité, après la chasse, vous devrez penser à limiter
au maximum le temps de partage et à respecter la distanciation sociale 
(1m entre chaque personne).

A LA CABANE DE CHASSE

COMMUNICATION
Pour communiquer avec 
vos adhérents, 
privilégiez l’utilisation
des mails ou des SMS.

1 m
Respectez la
distanciation

Au moment du rond : vous pouvez faire des groupes + de 10 personnes 
pour donner les consignes. Mais :
- Privilégiez un lieu ouvert et aéré
- Respectez une distance de 1 m entre chaque personne. 
- Pour partir se poster, limitez la taille des groupes au
  maximum et désignez  un chef de ligne qui emmènera
  le groupe et postera les tireurs.
- Pour signer le registre de battues  la consigne 
  c’est  « Chacun son stylo »

CHASSES
COLLECTIVES

Le transport de l’animal est réalisé par une seule personne. 
Privilégiez l’éviscération sur place. 
L’opération sera réalisée par une seule  personne en 
utilisant des gants propres et en portant un masque. 
Pas de prêt de couteau. 
Malgré tout, si l’animal est trop imposant pour être 
déplacé  par une seule personne,  les chasseurs 
associés au déplacement de l’animal  doivent être tous 
équipés de gants et de masque.

APRES LA  CHASSE
A l’arrivée au local de chasse, la ou les personnes doivent 
se laver les mains avant d’enfiler une paire de gants
et de mettre un masque.
Pour suspendre l’animal, si plusieurs personnes participent 
à l’opération, elles devront respecter les mêmes règles.
Vous devez privilégier, si possible, le dépeçage et la découpe 
d’une carcasse par une seule personne.
Attention ! Pensez à changer de gants, à minima entre ces deux étapes, 
ou si les gants sont troués au cours de la manipulation. 
Si l’opération se prolonge ou si les gants sont souillés, 
changez-les également au cours du dépeçage et entre chaque carcasse.
N’échangez pas votre matériel et pensez à le désinfecter après usage. 7

TRANSPORT DE LA VENAISON

FIN DE LA JOURNEE DE CHASSE
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                Attention ! Ne pensez pas que la congélation
 soit susceptible d’inactiver systématiquement le virus. 
Les premières études montrent que la réfrigération et la congélation
 ne constituent pas un traitement d’inactivation pour ce virus. 
Il faut qu’il soit exposé à une température d’au moins 63° pendant
 4 min pour être inactivé. 
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